
Jeudi 4 Février 2021

à 15h30

A la CC du Grand Chambord



Pour  rappel :

 Dernière réunion du comité syndical le 9 décembre 
2020,

 Compte-rendu transmis aux membres, 

 Approbation du procès verbal,

 Désignation d’un secrétaire de séance;



Nouveaux statuts du SEBB

 Validés le 24 décembre 2020 et signés par les 
préfectures de Loir-et-Cher, Loiret et Cher.

 Mise en application au 1er janvier 2021

 Nouvelle représentativité : 39 sièges 

 12 EPCI FP soit 34 sièges 

 5 communes soit  5 sièges 



Nouveaux délégués 

 CC DES LOGES : Compétence GEMAPI

 Délégué titulaire : Mr BRINON Jean-Luc

 Délégué suppléant : Mr MAUPAS Jean-Louis 

 Commune Vienne en Val : Compétence Hors GEMAPI

 Délégué titulaire : Mr LELAY Dominique 

 Délégué suppléant : Mr LOMBARD Pascal

et sont immédiatement installés.



Modification 
 CA AGGLOPOLYS :

Délibération du 03 /12/2020

Mr ROUSSAY Gérard : délégué suppléant 

Commune de Cour-Cheverny

(en remplacement de Mr RAVINEAU Pierre) 

 CC VAL DE SULLY :

En attente : désignation d’un délégué suppléant

En remplacement de Mr COSTE Philippe 

( Commune de Vannes sur Cosson )



Approbation du compte 
de gestion 2020
 Etabli par la trésorerie de Romorantin-Lanthenay, 

suite à la fermeture de la trésorerie de Bracieux au 
31/12/2020.

 M. ESPINOSA Manuel, nouveau comptable public.

 M SCHOCH Gabriel, conseiller aux décideurs locaux.

 Conforme aux opérations du compte administratif.

 Délibération 



Approbation du 
compte administratif 2020

 Section de fonctionnement 

 Tableau ci-joint : en annexe 

 Section d’investissement 

 Tableau ci-joint : en annexe 



Recettes de Fonctionnement
 74 - Participations membres : 400 000,00 €  

 74 -Subventions partenaires:  261 120,26 €

 77 –amort/subventions/atténuations : 44 452,77 €

 77- Produits divers ( prestations ):         14 322,19 €

 Total des recettes 2020 : 719 895,22 €

 002 – Résultat antérieur 2019 :                        676 597,85 

 Total cumulé 2020 :   1 396 493,07 €



Dépenses de Fonctionnement 

 011 – Charges générales :  253 466,94 € 

 012 – Charges de personnel :  264 808,38 €

 65 – Charges de gestion courante :     43 141,12 €

 66/67 - Charges financières :                  1 811,29 € 

 68 – Dotation amortissements :          72 322,72 €

 Total des dépenses 2020                  635 590,45 €



Recettes d’Investissement 

 10222 – FCTVA : 9 598,31 €

 28 - Amortissements :    72 322,72 €             

 1068 –virement fonctionnement :     100 000,00 €

 Total des recettes 2020  :                     181 921,03 €

 001 –Résultat antérieur 2019 :              73 981,55 €

 Total cumulé 2020  : 255 902,58 €



Dépenses d’Investissement
 13 – amort/subventions/atténuations :   44 452,77 € 

 16 – Capital de l’emprunt :                          12 471,70 €

 20 – Acquisition logiciel (Berger Levrault) : 1 512,00 €

 2158 – Installations techniques (Stations) : 44 436,00 €

 2158 – Treuil thermique : 1 578,72 €   

 2182 – Véhicule Dacia Duster: 24 353,86 €

 2183 – Matériel informatique 6 514,80 €

 Total des dépenses 2020   135 319,86 €

Délibération



Constat des résultats

Fonctionnement Réalisé 2020 Résultat n-1 Résultat 2020

Recettes 719 895,22 €

Dépenses 635 590,45 €

Résultat 84 304,77 € 676 597,85 € 760 902,62 €

Investissement Réalisé 2020 Résultat n-1 Résultat 2020

Recettes 181 921,03 €

Dépenses 135 319,86 €

Résultat 46 601,17 € 73 981,55 € 120 582,72 €



Affectation des résultats 

 Résultat de fonctionnement de 760 902,62 €

Report - affectation au R002

 Résultat d’investissement de 120 582,72 €

Report - affectation au R001

Délibération



Budget Primitif 2021

 Etabli conformément aux orientations budgétaires 

 Intégration des résultats 2020

 Section de Fonctionnement : 1 680 902,62€
 Tableau ci-joint : en annexe 

 Section d’Investissement :         227 082,72 € 
 Tableau ci-joint : en annexe 



Recettes de Fonctionnement 

 74 - Participations membres : 400 000,00 €  

 74 - Subventions partenaires:  475 500,00 €

 77 –Amort/subventions/atténuations : 44 500,00 €

 002 -Résultat reporté :                           760 902,62 €

Total : 1 680 902,62 €



Dépenses de Fonctionnement 

 011 – Charges générales :                  1 109 402,62 € 

 012 – Charges de personnel :               320 000,00 €

 65 – Autres charges gestion courante : 50 000,00 €

 66 - 67 - Charges financières :                   6 500,00 € 

 68 – Dotation aux amortissements :      95 000,00 €

 022 – Dépenses imprévues :                  100 000,00 €

Total : 1 680 902,62 €



Recettes d’Investissement 

 10222 – FCTVA : 11 500,00 €

 28 - Amortissements :    95 000,00 €             

 001 – Résultat reporté : 120 582,72 €

Total :    227 082,72 € 



Dépenses d’Investissement
 13 – Amort/subventions/atténuations :   44 500,00 € 

 16 – Capital de l’emprunt :                          12 000,00 €

 20 – Logiciel licence et Etude :                   15 000,00 €

 2138 – Autres constructions (ouvrages) :   59 301,72 €

 2158 - Autres, matériel et outillage :        31 281,00 €

 2181 – Agencement et aménagements : 25 000,00 €

 2182 –Matériel de transport : 10 000,00 €

 2183- Matériel bureau et informatique : 20 000,00  € 

 2184 – Mobilier : 10 000,00 €           

Total : 227 082,72 €



Vote du Budget Primitif 2021 :

 Délibération



Vote des participations 2021
 Conforme aux dispositions statutaires :  nouveaux périmètres

 Mode de calcul de la clé répartition:

4/10 : population légale municipal prorata surface bassin 
versant, 

2/10 : surface comprise sur le bassin versant du Beuvron, 

3/10 : linéaire de rives de Beuvron et de Cosson classés liste 2, 

1/10 : linéaire de rives du Beuvron et du Cosson hors liste 2 et 
de tous les affluents.



 Clé de répartition convertie en % entre les membres

Reconductions des modalités :

 Premier appel des cotisations : 

Acompte de 50 % : après le vote du Budget Primitif

▪ Deuxième appel des cotisations 

Solde de 50 % : septembre 2021

 Montant du produit attendu identique à 2020

et conforme aux orientations budgétaires 



Participations  des membres 
GEMAPI

GEMAPI 1er semestre 50% 2ème semestre 50%
MEMBRES EPCI FP Clé de repartition en % 340 000,00 €
AGGLOPOLYS 23,99 81 566,00 € 40 783,00 € 40 783,00 €
CŒUR DE SOLOGNE 12,40 42 160,00 € 21 080,00 € 21 080,00 €
GRAND CHAMBORD 19,38 65 892,00 € 32 946,00 € 32 946,00 €
ROMORANTINAIS ET MONESTOIS 1,21 4 114,00 € 2 057,00 € 2 057,00 €
SAULDRE ET SOLOGNE 2,75 9 350,00 € 4 675,00 € 4 675,00 €
SOLOGNE DES RIVIERES 0,83 2 822,00 € 1 411,00 € 1 411,00 €
VAL DE CHER CONTROIS 5,24 17 816,00 € 8 908,00 € 8 908,00 €
SOLOGNE DES ETANGS 13,91 47 294,00 € 23 647,00 € 23 647,00 €
PORTES DE SOLOGNE 14,99 50 966,00 € 25 483,00 € 25 483,00 €
VAL DE SULLY 3,96 13 464,00 € 6 732,00 € 6 732,00 €
GIENNOIS 0,36 1 224,00 € 612,00 € 612,00 €
LES LOGES 0,98 3 332,00 € 1 666,00 € 1 666,00 €

total 100,00 340 000,00 € 170 000,00 € 170 000,00 €

Montant des contributions 2021



Participations  des membres 
Hors GEMAPI (ouvrages)
hors GEMAPI - Item 10 : Ouvrages 1er semestre 50% 2ème semestre 50%
MEMBRES Clé de repartition en % 60 000,00 €
AGGLOPOLYS 29,45 17 670,00 € 8 835,00 € 8 835,00 €
CŒUR DE SOLOGNE 15,81 9 486,00 € 4 743,00 € 4 743,00 €
GRAND CHAMBORD 23,98 14 388,00 € 7 194,00 € 7 194,00 €
ROMORANTINAIS ET MONESTOIS 1,59 954,00 € 477,00 € 477,00 €
SAULDRE ET SOLOGNE 0,00 € 0,00 €

commune d'ARGENT SUR SAULDRE 0,60 360,00 € 180,00 € 180,00 €
Commune de BRINON SUR SAULDRE 2,75 1 650,00 € 825,00 € 825,00 €

Commune de CLEMONT 0,48 288,00 € 144,00 € 144,00 €
CC SOLOGNE DES RIVIERES 1,07 642,00 € 321,00 € 321,00 €
VAL DE CHER CONTROIS 6,60 3 960,00 € 1 980,00 € 1 980,00 €
SOLOGNE DES ETANGS 17,67 10 602,00 € 5 301,00 € 5 301,00 €
PORTES DE SOLOGNE 0 0,00 € 0,00 € 0,00 €
VAL DE SULLY 0 0,00 € 0,00 € 0,00 €
GIENNOIS 0 0,00 € 0,00 € 0,00 €
LES LOGES 0 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Commune de Vienne en Val 0 0,00 € 0,00 € 0,00 €
total 100,00 60 000,00 € 30 000,00 € 30 000,00 €

Montant des contributions 2021



Participations des membres

 Délibération

Montant des contributions  2021 TOTAL 
EPCI-FP Clé en % 340 000,00 €              Clé n en % 60 000,00 €                 400 000 €
AGGLOPOLYS 23,99 81 566,00 € 29,45 17 670,00 €                 99 236,00 €               
CŒUR DE SOLOGNE 12,40 42 160,00 € 15,81 9 486,00 €                   51 646,00 €               
GRAND CHAMBORD 19,38 65 892,00 € 23,98 14 388,00 €                 80 280,00 €               
ROMORANTINAIS ET MONESTOIS 1,21 4 114,00 € 1,59 954,00 €                      5 068,00 €                 
SAULDRE ET SOLOGNE 2,75 9 350,00 € -  €                             9 350,00 €                 

commune d'ARGENT SUR SAULDRE -  €                            0,60 360,00 €                      360,00 €                     
Commune de BRINON SUR SAULDRE -  €                            2,75 1 650,00 €                   1 650,00 €                 

Commune de CLEMONT -  €                            0,48 288,00 €                      288,00 €                     
SOLOGNE DES RIVIERES 0,83 2 822,00 € 1,07 642,00 €                      3 464,00 €                 
VAL DE CHER CONTROIS 5,24 17 816,00 € 6,60 3 960,00 €                   21 776,00 €               
SOLOGNE DES ETANGS 13,91 47 294,00 € 17,67 10 602,00 €                 57 896,00 €               
PORTES DE SOLOGNE 14,99 50 966,00 € -  €                             50 966,00 €               
VAL DE SULLY 3,96 13 464,00 € -  €                             13 464,00 €               
GIENNOIS 0,36 1 224,00 € -  €                             1 224,00 €                 
LES LOGES 0,98 3 332,00 € -  €                             3 332,00 €

commune de Vienne en val -  €                             0,00 €
MONTANT TOTAL 100,00 340 000,00 € 100,00 60 000,00 €                 400 000,00 €             

GEMAPI hors GEMAPI - ITEM 10 - OUVRAGES



Pour information …

Montant des contributions  2021

EPCI-FP 2020 2021 2020 2021

AGGLOPOLYS 84 422,00 € 81 566,00 € -2 856,00 € 18126,00 17 670,00 €          456,00 €-           -3 312,00 €

CŒUR DE SOLOGNE 43 724,00 € 42 160,00 € -1 564,00 € 9750,00 9 486,00 €             264,00 €-           -1 828,00 €

GRAND CHAMBORD 60 248,00 € 65 892,00 € 5 644,00 € 13128,00 14 388,00 €          1 260,00 €        6 904,00 €

ROMORANTINAIS ET MONESTOIS 4 250,00 € 4 114,00 € -136,00 € 972,00 954,00 €                18,00 €-              -154,00 €

SAULDRE ET SOLOGNE 9 656,00 € 9 350,00 € -306,00 € -  €                  -306,00 €

commune d'ARGENT SUR SAULDRE 0,00 € 366,00 360,00 €                6,00 €-                -6,00 €

Commune de BRINON SUR SAULDRE 0,00 € 1692,00 1 650,00 €             42,00 €-              -42,00 €

Commune de CLEMONT 0,00 € 300,00 288,00 €                12,00 €-              -12,00 €

SOLOGNE DES RIVIERES 2 924,00 € 2 822,00 € -102,00 € 666,00 642,00 €                24,00 €-              -126,00 €

VAL DE CHER CONTROIS 18 360,00 € 17 816,00 € -544,00 € 4032,00 3 960,00 €             72,00 €-              -616,00 €

SOLOGNE DES ETANGS 49 164,00 € 47 294,00 € -1 870,00 € 10968,00 10 602,00 €          366,00 €-           -2 236,00 €

PORTES DE SOLOGNE 52 938,00 € 50 966,00 € -1 972,00 € -  €                  -1 972,00 €

VAL DE SULLY 13 056,00 € 13 464,00 € 408,00 € -  €                  408,00 €

GIENNOIS 1 258,00 € 1 224,00 € -34,00 € -  €                  -34,00 €

LES LOGES 3 332,00 € 3 332,00 € -  €                  3 332,00 €

commune de Vienne en val 0,00 € 0,00 €

MONTANT TOTAL 340000,00 340 000,00 € 0,00 € 60000,00 60 000,00 €          0,00 € 0,00 €

GEMAPI Hors GEMAPI 

RECAP RECAP DELTA FINANCIERS/MEMBRES 



Point sur les travaux « ouvrages »
 Travaux réalisés sur les ouvrages en 2020 :    12 190,20 €

 Dépannage électrique barrage « la Varenne » :      258,00 €

 Travaux barrage de Rouillon – crémaillères :      10 017,00 €

 Portillon accès barrage de Pezay » :                        1 657,20 €

 Travaux à prévoir sur les ouvrages en 2021 :   34 568,40 €

 Travaux soudure garde-corps – barrage de Pezay :  422,40 €

 Barrage de Rouillon – travaux sur 9 vannes :       34 146,00 €

si encadrement endommagé : travaux supplémentaires



Points sur les travaux 2020
 Travaux réalisés en régie en 2020 : 

 Les agents du SEBB ont également réalisés : 

• 81 jours d’intervention ou de gestion d’embâcles, 

• 1 jour d’arrachage de la Jussie, 

• 34,5 jours de lutte contre la Grenouille taureau (toutes actions). 

Opérations Année PrévueCoût CTMA Coût engagé Coût réalisé

OBJ08663 : renaturation légère de l'Arignan à Ligny-le-Ribault 2018 1 152,00 €      1 152,00 €      3 881,76 €        

OBJ08664 : renaturation légère de l'Arignan à Ligny-le-Ribault 2018 5 124,00 €      5 124,00 €      14 840,67 €      

OBJ09230 : renaturation légère du Surget à Cerdon 2017 26 438,40 €    26 438,40 €    25 699,75 €      

OBJ12686 : renaturation légère du Cosson à la Ferté-Saint-Aubin 2019 1 848,00 €      1 848,00 €      11 605,87 €      

Total 56 028,05 €      



Renaturation légère
 Exemple sur le Cosson à la Ferté-Saint-Aubin

Avant travaux

Après travaux



Gestion d’Embâcles
 Exemple sur la Bièvre à Monthou-sur-Bièvre (arbre coupé par un castor) : 

Avant travaux Après travaux



Jussie
 1 jour dans la fosse carrée et dans le Cosson à Vineuil (prestation) 3,2 m3 arrachés



Grenouille taureau



 Travaux réalisés par les entreprises en 2020 :

Opérations Année PrévueCoût CTMA Coût engagé Coût réalisé

VOUZSIT001 : remplacement d'un passage busé par un pont cadre à Vouzon 2017 12 000,00 €    76 947,38 €    76 886,18 €      

GRAVSIT001 : démantèlement d'un ouvrage < 50cm sur la Gravotte à Cerdon 2019 6 000,00 €      

GRAVSIT002 : franchissement piscicole sur la Gravotte à Cerdon 2019 4 800,00 €      

GRAVSIT003 : franchissement piscicole sur la Gravotte à Cerdon 2019 12 000,00 €    

GRAVSIT004 : franchissement piscicole sur la Gravotte à Cerdon 2019 3 600,00 €      

BEUVSIT310 : franchissement piscicole sur le Beuvron à Cerdon 2019 6 000,00 €      

ARIGSIT003 : franchissement piscicole sur l'Arignan à Ligny-le-Ribault 2018 3 600,00 €      6 480,00 €      6 480,00 €        

OBJ18158 : reconnexion de zone humide sur le Beuvron à Mont-Près-Chambord 2018 12 000,00 €    12 000,00 €    4 908,00 €        

OBJ18198 : reconnexion de zone humide sur le Beuvron à Candé-sur-Beuvron 2019 6 000,00 €      

OBJ12032 : reconnexion de zone humide sur le Cosson à la Huisseau-sur-Cosson 2019 6 000,00 €      

OBJ12029 : reconnexion de zone humide sur le Cosson à la Ferté-Saint-Aubin 2019 12 000,00 €    

OBJ12030 : reconnexion de zone humide sur le Cosson à la Ferté-Saint-Aubin 2019 12 000,00 €    

Protection de berge sur le Cosson à la Ferté-Saint-Aubin 2017 11 400,00 €    11 400,00 €    12 169,20 €      

Protection de berge sur le Bourillon à Marcilly-en-Villette 2017 36 000,00 €    36 000,00 €    36 708,00 €      

Total 143 400,00 € 194 010,38 € 188 334,38 €    

7 023,00 €      7 023,00 €        

33 978,00 €    33 978,00 €      

10 182,00 €    10 182,00 €      



Vouzsit001



Franchissement piscicole
 Exemple sur le Beuvron à Cerdon

Avant travaux Après travaux



Démantèlement d’ouvrage
 Exemple sur la Gravotte à Cerdon : démantèlement et franchissement piscicole

Avant travaux Après travaux



Zones humides
 Exemple : Reconnexion d’un ancien bras sur le Cosson à Huisseau-sur-Cosson

Avant travaux Après travaux



Protection de berges
 Exemple sur le Bourillon à Marcilly-en-Villette

Avant travaux Après travaux



Travaux prévus en 2021
 Entreprises : 

Année CTMA Opération N°OBJ Linéaire Coût

2016 report 2020 Renaturation lourde du lit sur le Cosson à la Ferté-Saint-Cyr OBJ08965 303 26 179,00 €    

2016 report 2020 Renaturation lourde du lit sur le Cosson à Crouy-sur-Cosson OBJ08975 309 22 248,00 €    

2017 report 2020 Renaturation lourde du lit sur le Cosson à Chailles OBJ50010 153 8 640,00 €      

2017 Renaturation légère du lit du Cosson à la Ferté-Saint-Cyr OBJ08946 359 4 308,00 €      

2017 Renaturation légère du lit du Cosson à Crouy-sur-Cosson OBJ08955 120 1 440,00 €      

2018 Renaturation légère du Cosson à la Ferté-Saint-Cyr OBJ08940 406 4 872,00 €      

2018 Renaturation légère du Cosson à la Ferté-Saint-Cyr OBJ08942 356 4 272,00 €      

2020 Démantèlement d'ouvrage < 50 cm  sur la rivière aux Loches à Chaon RILOSIT001 3 600 €            

2020 Franchissement piscicole de petits ouvrages sur l'Aunette à Chaon AUNESIT001 3 600 €            

2020 Franchissement piscicole de petits ouvrages sur le Nizeron à Courmemin NIZESIT002 3 600 €            

2020 Effacement aval D83 10 000 €          ?

2020 report 2021 Renaturation lourde du lit de la Canne à la Ferté-Saint-Aubin OBJ12310 39 1 966 €            ?

2021 Effacement ouvrages Rincepot 117 000 €       ?

2021 Etude Pezay 10 000 €          ?

Total 221 725,00 € 



Travaux prévus 2021
 Régie (ou entreprises ?)

Année CTMA Opération N°OBJ Linéaire Coût

2018 Renaturation légère du ruisseau de Valaire à Valaire OBJ07638 270 3 240,00 €      

2019 Renaturation légère du lit sur le Conon à Cour-Cheverny OBJ18480 410 39 000 €          

2019 Renaturation légère du lit sur le Beuvron à Pierrefitte sur Sauldre OBJ17554 654 13 000 €          

2019 Renaturation légère du lit sur la Gravotte à Cerdon OBJ60006 100 2 000 €            

2019 Renaturation légère du lit sur le Cosson à Jouy-le-Potier OBJ12693 305 6 000 €            

2020 Renaturation légère du lit sur le Fossé Malard à Chaon OBJ12275 249 4 980 €            

2020 Renaturation légère du lit sur le Fossé Malard à Souvigny-en-Sologne OBJ12277 13 260 €               

2020 Renaturation légère du lit sur le Riou à Chaon OBJ08011 649 12 980 €          

2020 Renaturation légère du lit sur la Canne à Vouzon OBJ08494 813 16 260 €          

2020 Renaturation légère du lit sur la Canne à Vouzon OBJ08496 661 13 220 €          

2020 Renaturation légère du lit sur la Canne à la Ferté-Saint-Aubin OBJ08512 139 2 780 €            

2020 Renaturation légère du lit sur la Canne à la Ferté-Saint-Aubin OBJ12218 388 7 760 €            

2020 Renaturation légère du lit sur la Canne à la Ferté-Saint-Aubin OBJ12226 305 6 100 €            

2020 Renaturation légère du lit sur la Canne à la Ferté-Saint-Aubin OBJ12309 333 6 660 €            

2020 Renaturation légère du lit sur la Canne à Menestreau-en-Villette OBJ30021 279 5 580 €            

2020 Renaturation légère du lit sur la Canne à Vouzon OBJ30023 255 5 100 €            

2021 Renaturation légère du lit du Cosson à Sennely OBJ12610 198 2 376 €            ?

2021 Renaturation légère du lit du Cosson à Sennely OBJ12611 407 4 884 €            ?

2021 Renaturation légère du lit du Cosson à Sennely OBJ12612 301 3 612 €            

2021 Renaturation légère du lit du Cosson à Sennely OBJ12613 329 3 948 €            

2021 Renaturation légère du lit du Cosson à Sennely OBJ12615 489 5 868 €            ?

2021 Renaturation légère du lit du Cosson à Sennely OBJ12618 550 6 600 €            ?

2021 Renaturation légère du lit du Cosson à Sennely OBJ12622 306 3 672 €            ?

2021 Renaturation légère du lit du Cosson à Sennely OBJ12624 164 1 968 €            ?

2021 Renaturation légère du lit de l'etang de Maison Rouge à Sennely OBJ08398 889 10 668 €          ?

2021 Renaturation légère du lit de la Tannerie à Sennely OBJ08366 361 4 332 €            ?

2021 Renaturation légère du lit de la Tannerie à Sennely OBJ08372 485 5 820 €            

Total 198 668,00 € 



Contrat territorial
 Courrier envoyé aux entreprises non retenue le 10 

décembre 2020, 

 Courrier envoyé à l’entreprise GEONAT retenue le 4 
janvier 2021, 

 Demande de subvention 80% à l’Agence de l’Eau Loire 
Bretagne le 18 décembre 2020, 

 Autorisation de commencer l’étude le 8 janvier 2021, 

 Réunion de démarrage prévue le 18 février. 



Prorogation de la D.I.G
 L’arrêté de Déclaration d’Intérêt Général (DIG) est le document qui

permet au syndicat d’intervenir sur des propriétés privées dans le cadre
de l’intérêt général. Cet arrêté a été signé le 8 décembre 2016 pour une
durée de 5 ans soit jusqu’au 8 décembre 2021. Afin de poursuivre les
actions du SEBB en 2022 voire en 2023, il convient dès à présent de
demander une prorogation de l’arrêté de DIG.

 Proposition de programme d’entretien présenté au dernier comité
syndical et envoyé par mail aux membres de bureau le 25 novembre et
relance le 5 janvier. Peu de retour. Proposition d’entretien à inscrire à la
demande de prorogation.

 Jours Jussie ? Grenouille taureau ?

 Délibération



Projet d’entretien 2022
 Le Cosson à Blois / Saint-Gervais-

la-Forêt / Vineuil, et à Ligny-le-
Ribault / La Ferté-Saint-Aubin, 

 La Canne à Ligny-le-Ribault / La 
Ferté-Saint-Aubin,

 Le Riou, 

 La Rivière aux Loches, 

 La Gravotte, 

 Le Beuvron à Candé-sur-Beuvron, 
les Montils, Cellettes, Tour-en-
Sologne, Neuvy, Lamotte-Beuvrone 
et Cerdon, 

 La Bièvre, 

 Le Ruisseau de Valaire, 

 La Bonneheure, 

 Les Mesflets, 

 La Tharonne (en partie), 

 Le Conon (en partie), 



Plan de communication
 Refonte du site internet, 

 Réseaux sociaux, 

 Réédition d’une plaquette, 

 Exposition, 

 Bulletin d’information et bulletin d’activité, 

 Animations auprès des scolaires, 

 Logo et charte graphique, 

 Réalisations de vidéos, 

 Réalisation de panneaux d’information de travaux,

 Participation aux fêtes locales, 

 Journée de formation des élus,  

 Communication presse, 

 Rédactions d’articles pour les bulletins municipaux, 

 Transmission d’informations aux élus, 

 Réponse à différentes sollicitations. 



Refonte du site internet
 Site internet devenu obsolète. C’est une ancienne page

perso orange qui fonctionne mal. Le stockage de
données est limité.

 Demande de devis jusqu’au 17 décembre auprès des
différentes entreprises pour faire un site plus
fonctionnel sur le modèle de celui-ci : http://syribt.fr

http://syribt.fr/
https://bassin-du-beuvron.pagesperso-orange.fr/index.htm
http://www.syribt.fr/


Consultation système de mesure
 Pour rappel, vous pouvez toujours consulter les 

hauteurs d’eau des sites de mesure mis en place sur le 
site internet actuel (courbes à venir): 



Réseaux sociaux
 Se renseigner pour créer une page ou un groupe

facebook pour diffuser les actualités mais aussi les
alertes de crues.

 Formation CNFPT du 27 au 28 mai 2021 : l’usage de
facebook pour optimiser sa communication.



Réédition d’une plaquette
 Réédition d’une plaquette de présentation du syndicat

avec diffusion large.



Exposition
 Réaliser une exposition de présentation du Syndicat

pour la faire tourner dans les communes et les écoles et
pour servir de support lors des manifestations.

 Si besoin, compléter cette exposition par des
expositions mises à disposition par l’Agence de l’Eau et
autres partenaires.



Bulletin d’information et bilan 
d’activités
 Rédaction d’un document annuel présentant le bilan

des activités. Diffusion la plus large possible.



Animations auprès des scolaires
 Recenser et coordonner les différentes animations qui

ont lieu sur le territoire (Associations de protection de
la nature…),

 Eventuellement, répondre de manière ponctuelle aux
demandes d’animations.



Logo et charte graphique
 Elaborer la même charte graphique pour tous les

documents de communication.



Réalisation de vidéos
 Vidéo de présentation du syndicat à mettre sur le site,

 Vidéos de présentation des chantiers et des actions.

 Exemple de vidéo :

 https://www.youtube.com/watch?v=05D5Q8BGrDA

https://www.youtube.com/watch?v=05D5Q8BGrDA


Réalisation de panneaux
 Réalisation de panneaux d’information de travaux

lorsque les travaux ont lieu en centre bourg ou sur un
secteur visible.



Participation aux fêtes locales
 Participation aux fêtes locales et manifestations

régionales et nationales :

 Semaine régionale des rivières (1 fois par an début juin),

 Proposition d’un évènementiel Beuvron ?

 Participation aux manifestations locales (comice
agricole…),

 Participation à la semaine du développement durable…

Stand SEBB lors de la fête du vélo en 2008



Journée de formation des élus
 Journée annuelle de formation et d’information des

élus :

 Matinée en salle sur un thème spécifique,

 Après-midi visite de chantiers réalisés.



Communication presse
 Valorisation des actions réalisées en communicant à la

presse papier, radio et tv.

 Nécessite de bien connaitre les différents contacts.



Rédaction d’articles BM
 Rédaction d’articles à la demande des Communes ou

une fois par an sur le bilan des activités du SEBB ou sur
un chantier particulier.

 Peu de retours des Communes sur les articles publiés.



Transmission d’infos
 Partage des lettres d’informations provenant de

l’Agence de l’Eau, du réseau des techniciens et
médiateurs de rivières…



Répondre à diverses sollicitations
 Ex : le Moulin de Crouy-sur-Cosson, écogite, souhaite

organiser une journée de présentation de la rivière et
ses enjeux auprès de ses clients. Possibilité de
regrouper avec autre site touristique, ouvert aux
locaux…



Objets publicitaires ? 
 Catalogue ObjetRama reçu. 



Questions diverses
 Planning des réunions 2021

Réunion CS en juin : date 

Réunion CS en septembre : date 

Réunion CS en décembre : date 

 Comité de Pilotage 

le vendredi 12 février 2021 à 14h30


